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NOTIFICATION

1. Membre de l'Accord adressant la notification: ETATS-UNIS
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés:

2. Organisme responsable: Département de l'agriculture - Service d'inspection zoosanitaire
et phytosanitaire

3. Produits visés (numéro(s) du tarif figurant dans les listes nationales déposées à l'OMC.
Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): Fruits et légumes
importés

4. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Importations de fruits et légumes (6 pages)

5. Teneur: Il est proposé d'autoriser, sous certaines conditions, le traitement au froid de
fruits importés dès leur arrivée dans les ports de Seattle (Washington), Atlanta (Georgie)
et Gulfport (Mississippi). Le Service d'inspection zoosanitaire et phytosanitaire est
parvenu à la conclusion qu'il existe dans ces ports des barrières biologiques qui, associées
à certaines mesures, empêcheraient l'introduction aux Etats-Unis de mouches des fruits et
d'autres insectes ravageurs dans l'hypothèse improbable où de tels parasites
s'échapperaient des chargements de fruits avant le traitement au froid. Il est également
proposé de prescrire que les installations de traitement au froid du port de Wilmington
(Caroline du Nord) restent fermées pendant les heures non ouvrées. Ces mesures
faciliteraient l'importation de fruits devant être traités au froid tout en continuant à
protéger les Etats-Unis contre l'introduction de mouches des fruits et d'autres insectes
ravageurs sur leur territoire.

6. Objectif et justification: Préservation des végétaux

7. Il n'existe pas de norme, directive ou recommandation internationale [X].
S'il existe une norme, directive ou recommandation internationale, indiquer, si possible,
les dérogations à celle-ci: Les directives de la FAO citées dans l'annexe 2 des Normes
internationales pour les mesures phytosanitaires (Section 1: Réglementation des
importations, Etape 3.1: Gestion du risque phytosanitaire, traitement au point d'origine
ou au point d'entrée) portent sur l'élaboration de procédures de traitement, y compris le
traitement au froid.
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8. Documents pertinents: 61 FR 18690, 29 avril 1996; 7 CFR Partie 319

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: La date d'entrée en vigueur sera
indiquée au moment de la publication du texte final dans le Federal Register.

10. Date limite pour la présentation des observations: 28 juin 1996

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [ ] ou
adresse et numéro de téléfax d'un autre organisme:

USDA/FAS/OFSTS
Attn: Carolyn F. Wilson
Room 5545 South Agriculture Building
14th and Independence
Washington, D.C. 20250
Téléphone: (202) 720-2239
Téléfax: (202) 690-0677




